
Direction 
départementale

des territoires

Lons-le-Saunier, le 5 décembre 2023

Service Eau Risques Environnement Forêt 
bureau de l’eau

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
valant ACCUSÉ RÉCEPTION

Restauration écomorphologique du Tacon 
Commune de Villard-Saint-Sauveur – lotissement La Verne

Réf. : 39-2023-00024

Vu le Code de l'environnement ;

Vu  les  articles  R.  214-1  et  suivants  relatifs  aux  procédures  d'autorisation  et  de  déclaration  en
application du L. 214-3 du Code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2023-907 du 29 septembre 2023 modifiant la nomenclature des installations, ouvrages,
travaux  et  activités  relevant  de  la  police  de  l’eau  annexée  à  l’article  R.  214-1  du  Code  de
l’environnement et introduisant la rubrique 3350 relative aux travaux ayant uniquement pour objet la
restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à
cet objectif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE) 2022-2027 et arrêtant le programme pluriannuel de
mesures ;

Vu l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion des risques d'inondation du bassin
Rhône-Méditerranée (PGRI) 2022-2027 ;

Vu  l’arrêté  n°2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu la déclaration pour travaux en cours d’eau au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’environnement,
reçue  le  28  novembre  2023  présentée  par  le  parc  naturel  régional  du  Haut-Jura,  relative  à  la
restauration  écomorphologique  du  Tacon  sur  la  commune  de  Villard-Saint-Sauveur,  au  niveau  du
lotissement Les Vernes ;

DONNE RÉCÉPISSÉ À :

Parc naturel régional du Haut-Jura
maison du Parc – 29, le village
39310 LAJOUX
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de sa déclaration concernant la restauration écomorphologique du Tacon sur la commune de Villard-
Saint-Sauveur, au niveau du lotissement Les Vernes.

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au titre de l’article L. 214-3 du  Code de l’environnement. La rubrique concernée de la
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement est la suivante :

RUBRIQUE INTITULE REGIME

ARRÊTÉ DE
PRESCRIPTIONS

GÉNÉRALES
CORRESPONDANT

3.3.5.0

Travaux,  définis  par  un  arrêté  du  ministre
chargé  de  l'environnement,  ayant
uniquement  pour  objet  la  restauration  des
fonctionnalités  naturelles  des  milieux
aquatiques,  y  compris  les  ouvrages
nécessaires à cet objectif. Cette rubrique est
exclusive  de  l'application  des  autres
rubriques  de  la  présente  nomenclature.  Ne
sont pas soumis à cette rubrique les travaux
n'atteignant  pas  les  seuils  des  autres
rubriques de la présente nomenclature. 

Déclaration /

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne devra pas débuter les travaux avant le 28 janvier 2024 , correspondant au délai de deux
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet, conformément à l’article
R. 214-35 du Code de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier,
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent
être établies, sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service départemental de police de l’eau à l’échéance de ce délai,
le présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, copies de la déclaration et de ce récépissé seront alors adressées à la mairie de la
commune de Villard-Saint-Sauveur où cette opération doit être réalisée, pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet des
Services de l’État dans le Jura durant une période d’au moins six mois.
 
En application de l’article R. 214-40 du  Code de l’environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du Code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration à
tout moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

La chef du bureau de l'eau, 

Nadine PONCET
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